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34me annee N° 9 - Septembre 1926

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

VIEILLES RECETTES SUPERSTITIEUSES

Suite.)

30. Pour faire rendre un larcin quand il sera bon jour.

« Prenez une piece de quatre sols 1 et la fendre en croix 2,

mais il ne faut pas separer les pieces ; tu la porteras en bas

par un moulin 3 qui moudra ; tu diras bien : Diable, que

meme fasse rendre ce que tu m'avais derobe, que le Diable

qui t'a empörte avec le larcin t'emporte j usque tant que tu
l'aies retourne ; de meme vous jetterez une cruche 4 au qui

ait la "f* d'un cöte, l'ours de l'autre5, pourvu qu'il n'y ait

pas vingt quatre heures, et faire la croix 6.

1 La monnaie est souvent employee comme talisman.
2 Les pieces de monnaies ont plus de vertu mystique quand elles

portent la croix, surtout trois croix, Melusine, VI, p. 141 ;

IX, p. 202.
3 Les meuniers passent souvent pour etre un peu sorciers, Melusine,

IV, p. 375 ; puiser de l'eau ä la roue d'un moulin, ä minuit,
ibid., VI, p. no ; IX, p. 115.

4 Kreutzer.
6 Monnaie bernoise.
6 Cf. röle de la croix, des trois croix, n° 26 ; Wier, I, p. 502 sq.
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31. Pour faire rendre un larcin le meme jour

qu'il a ete vole.

« Larron ou larronnesse, que tu n'aies aucun repos que tu
n'aies rendu ce que tu m'as derobe aujourd'hui. II faut nom-
mer le nom 1 de la personne qui t'a pris. Je te force par ton

corps et par ton j ugement et par ton äme et par ta chair, par tes

os et par ton sang et par ton pouvoir et par l'efficace des

saintes prieres. II faut faire bon feu lä ou Ton a derobe le

vol et prendre du fer, le faire rouge 2, et mettre du sei dessus

le dit fer chaud 3, entre trois fois dire : ou larron ou larronnesse

que tu frissonnes comme le sei frissonne sur le fer
chaud, jusqu'ä ce que tu m'aies rendu ce que tu m'as pris
aujourd'hui. Au nom du Pere, du Fils, du Saint Esprit,
Amen. »

32. Pour faire venir un larcin le premier 24 heures4.

« Quand vous verrez que vous avez ete voles, vous aurez
soin ä votre souper de conserver les 9 premiers morceaux de

pain 5 que vous aurez coupes pour les manger, et vous les

mettrez dans votre poche, et apres votre souper vous pren-

1 Nommer, cf. p. 196.

2 On se sert souvent du fer rougi, pour leser ä distance le fasci-
nateur, ex. : Melusine, VII, p. 64. Le fer rougi est un moyen
d'ordalie, Melusine, IV, p. 158.

3 En Tyrol, pour guerir les vaches maleficiees qui ne donnent
plus de lait, on fait brüler un morceau de sei dans le feu, Melusine,
VII, p. 42 ; vertu prophylactique du sei, no 18.

4 24 heures, cf. n° 30.
5 Valeur prophylactique du pain, et superstitions qui le concer-

nent, Thiers, I, p. 264, 265, 268, 320, 326, 330, 332 ; Melusine, I,
p. 478 ; VII, p. 276 ; X, p. 41 ; Jacob, p. 357 ; Sebillot, I, p. 162.
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drez 9 feves 1 des plus grosses, et des plus noires2 que vous

pouvez trouver, ensuite vous vous en irez entre les onze
heures et la minuit3 dans une croisee de chemins4; lorsque

vous y serez arrives, vous ferez la condition5 suivante:
« Conjuration, je te conjure, second au 3me 6 esprit de Lucifer,

esprit infernal, Lucifer beellzebu 7, a tout prince des

royaumes infernal et pour tout superieur que tu aies, allez

tourmenter et battre et frapper celui ou celle qui m'a vole,
afin qu'il ne puisse vivre ni durer, ni la femme, ni la fille,
ni ä homme, ni ä garqons parier, jusqu'ä ce qu'il soit venu
chez moi me rapporter ce qu'il m'a vole. Je t'en conjure,
second, second, troisieme esprit de Lucifer, par toutes les

puissances infernales et par le pouvoir que je te donne sur

1 Superstitions relatives aux feves, Sebillot, op. I., Ill, p. 501,
509, 51S, S26, 527, 529 ; Jacob, p. 359, 360.

La feve inspire de ja des superstitions antiques, von Schroeder,
« Der Bohnenverbot bei Pythagoras und im Vedda », Wiener Zeitsch.
f. d. Kunde des Morgenlandes, 1901, XV, p. 187 ; Larguier, « Sur
les origines de la notion d'äme, ä propos d'une interdiction de Pytha-
gore », Archives de Psychologie, 1918, XVII, p. 58 sq. ; Schultz, « Das
Verbot des Bohnenessens, Memnon, III, p. 93 sq. ; Rev. arch., 1919,
II, p. 174 ; Wünsch, Das Frühlingsfest der Insel Malta, Leipzig,

1902 ; Lang, Mythes, Cultes, p. 566.
Röle rituel ä Malte, Wünsch, l. c. ; ailleurs, Andrews, «La fete

des feves», Archivio per le tradizioni popolari, 1898, p. 29 (Alger);
feve du jour des rois, Frazer, Le bouc emissaire, trad., 1924,
VIII, par. 2.

2 Couleur diabolique, magique.
3 Minuit, cf. n° 29.
4 Carrefours, croisees des chemins, lieu de reunion des demons,

Maury, La magie et l'astrologie (4), p. 177> 206 ; E. Reclus, Les

croyances populaires, I, p. 64 ; on y pratique de nombreux rites
magiques et superstitieux, Sebillot, III, p. 236, 310, etc. ; on y ense-
velit les condamnes, dans les temps modernes, usage ancien, car une
epigramme de l'Anthologie grecque dit que c'est un outrage fait au
mort, puisqu'en ce lieu maudit il ne peut avoir de repos. Anthologie,
(trad. Hachette), 1863, I, p. 216, "n° 571.

5 Conjuration.
6 Second ou troisieme.
7 Belzebuth.
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lui, de le tourmenter, battre et trainer jusqu'ä ce que tu l'aies
conduit chez moi, au nom du Pere, du Fils, du Saint Esprit.
Amen. » Vous direz cette conjuration par trois fois, ensuite
vous prendrez un morceau de votre pain que vous jetterez
en arriere par dessus l'epaule gauche \ en disant : « Voilä
pour toi, 3me esprit de Lucifer » ; puis vous traverserez la
croisee et vous prendrez une feve que vous jetterez par dessus

l'epaule droite, en disant : « Voilä pour toi, Diable » ;

ensuite vous vous en allez ä votre chemin en jetant toujours
vos morceaux de pain et vos 9 feves et lors de susdit ; mais
il faut bien se ressouvenir de ne pas s'en retourner par le

chemin par lequel vous etes alles ä la croisee 2, et vous verrez
la chose veritable. »

33 Pour faire rester un larron sur la place jusqu'ä
ce que vous veniez lui donner conge.

« Tu ne lui diras point de mal que de l'avertir, soit ä la

campagne ou a la maison, ä la campagne pour des outils
sera pour une semaine, et un mois ä la maison ou bätiment.
Vous prononcerez les paroles suivantes, ä l'entour de ceux
que vous voulez enclore 3 : tu t'arreteras ou bien chier que
tu t'arreteras jusqu'ä tant que je vienne te delivrer. »

1 Recommandation frequente dans les conjurations, Thiers, I,
p. 235 ; Sebillot, I, p. 206 ; II, p. 299 ; III, p. 413, 495 ; IV, p. 131 ;

Melusine, VI, p. 282.
Cet usage est fort ancien, et on en trouve des exemples dans l'an-

tiquite (Deucalion et Pyrrha, jetant les pierres par-dessus leur
epaule, etc.), Strena Helbigiana, p. 343, 344. On craint en effet de
se retourner, et de voir face ä face le dieu ou le demon auquel on
s'adresse ; cf. ne pas se retourner, n° 29.

2 Pour depister le mauvais esprit.
3 En decrivant un cercle magique
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34. Pour faire rester un larron sur la place.

« La Sainte Vierge Marie etait en couche, en compagnie
de trois Anges, l'une s'appelle Gabrielle et Rafael, la 3rae

Rachel1 ; lä il vient trois larrons pour lui derober son
enfant. Marie dit aux anges : Prenez moi ces larrons captifs, et
les liez qu'ils ne puissent bouger ni sortir sans leur pouvoir
bouger de peur poc rin poc si taitoi 2 larron ou larronnesse,

sitöt que tu auras mis la main pour derober, tu seras de

meme lie en clop sans te pouvoir bouger 3, jusque tu aies

compte toutes les etoiles du ciel 4 ou les gouttes de pluie, ou
les floques 5 de neige qui tombent du fier mament6 ; sinon

tu seras garrotte et charge de crainte poc nir poc, ou que mes

yeux t'aient vu et que je lui aie parle de ma propre langue,
ainsi sera comme j'ai cru en Jesus Christ mon sauveur et

comme sa parole et ses tables et ferme. Reservez les enfants
de trois ans et lle larcin de trois sol ; saint lac 7, je te remets
le train 8 et la clef tout mais bien enfin qu'il soit par toi
conjure sans que le Diable ait aucun pouvoir de les debarasser.

Amen. »

1 Le scripteur, trompe par la desinence des noms d'anges, les
croit fdminins.

2 Tais-toi pocnim, poc gris, n° 83.
3 Cf. nos 84, 85.
4 Dans diverses recettes, on menace l'adversaire de l'obliger ä

compter des objets innombrables, aiguilles, sable de ,1a mer, etoiles
du ciel, etc., Melusine, VII, p. 279 (s. v. sapin) ; « si quelque sor-
ciere desire l'emporter, eile doit compter les etoiles du ciel, et les
grains de sable de la mer» (Portugal), ibid., IX, p. 114;
vous, sorcieres, diablesses marquees au feu, quand vous comptez
les etoiles du ciel et le sable de la mer...», p. 115.

5 Flocons.
6 Firmament.
7 Saint Luc
8 Trein, treun, trident, fourche k trois dents, canton de Vaud.

Bridel, Glossaire du patois de la Suisse romande, s. v.
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A la suite de cette priere, inintelligible en certains points,
le scripteur a ecrit dans un ovale partage en deux moities

egales par une ligne verticale, les mots suivants, accompagnes
de croix cantonnees de points, et des images d'une clef et d'un

«train» (trident).
Glote b Glote
Loumais Batiment
Amair Poche
Blatis Biotas
Zatis Zotas

On rencontre des prieres analogues. Dans les Vosges, pour
se garder des voleurs et faire venir un objet derobe, on

prononce les paroles suivantes : « On a vu derober l'enfant
Jesus ; la sainte Vierge dit ä saint Pierre, liez saint
Pierre ; saint Pierre repond : Je Tai lie avec le lien de Dieu.
Je te commande et t'adjure de rester sur place, ä moins que
tu n'aies compte les etoiles qui sont au ciel, les grains de

sable qui sont au bord de la mer, et les gouttes de pluie 2 ».

Dans la meme contree, voici des variantes de cette formule

pour arreter les voleurs : « La sainte Vierge, apres ses

couches, s'en alia au jardin des Olives. Trois anges avec
saint Pierre l'attendaient : saint Michel, saint Gabriel et

saint Raphael. La sainte Vierge leur dit : Voilä trois faux
juifs qui veulent voler mon enfant. Saint Pierre, barrez.
Saint Pierre, barrez. Saint Pierre repondit : J'ai dejä barre

avec des barres de fer. Voleur ou voleuse, tu resteras la

comme un tronc, tu regarderas la comme un bouc, tu comp-
teras toutes les etoiles du ciel, toutes les gouttes d'eau et

tous les grains de sable qui sont dans la mer, tous les flo-
cons de neige et toutes les gouttes de pluie qui tombent dans

1 Serait-ce le mot Aglotas qui revient dans diverses formules
Melusine, IV, p. 280 ; Thiers, I, p. 167 ; cf. Aglatin, Aglata, p. 168.

2 Melusine, I, p. 499, 500.
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un an. Si tu peux les compter, tu t'en iras ; si tu ne peux
pas, tu resteras 1

», etc.2.

Recettes medicates. Pour les humains.

35. Pour le mal des enfants.

« Dieu a eu mal, Dieu est gueri de tous maux ; ainsi

puisses-tu guerir de tous tes maux, comme Jesus-Christ

guerit de tous ses maux, au nom du Pere, du Fils du Saint

Esprit. Amen. »

36. Pour les cris de nuit.

« Autrement dit, quand on a fait du mal ä un enfant3,

qu'il ne peut teter sa mere, prenez aux quatre coins du

poele 4 de la poussiere, et de la paille 5 du berceau de l'en-

fant ; vous la brülerez et parfumerez 6 l'enfant, son linge
et la mere. »

37. Pour la crampe.

« Prenez du fil que le maitre magnoy 7 quand il a cousu

une porche, c'est-a-dire une truie que Ton fait couper, puis
vous attachez les jambes et les bras, et jamais vous n'aurez

la crampe. »

1 Melusine, III, p. no a.
2 Variante, ibid., b.
3 C'est-ä-dire qu'on l'a fascine, qu'on lui a jete un sortilege ;

nombreuses recettes pour guerir les enfants fascines. Melusine, VII,
p. 164.

* Mettre du sei aux quatre coins des champs, ecrire aux quatre
coins de la chambre, etc. Cette recommandation revient souvent,
Wier, ed. 1885, I, p. 275 ; Thiers, I, p. 238, 258, 263, 356 ; Sebillot,
Le folklore de France, III, p. 39, 386 ; Melusine, VI, p. 58 ;

IX, p. 181, etc.
5 Melusine, VII, p. 275.
8 Fumigations, frequemment employees contre les malefices,

ex.: Melusine, VI, p. 115 ; VII, p. 67, 164, etc.
7 Maniait
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Voici une recette analogue pour guerir le lumbago: atta-
cher autour des reins une ficelle de chanvre male h

38. Pour les verrues qui viennent par les mains.

« Vous prendrez des noeuds de la plaiye de forment2
autant que vous avez de verrues, et les frottez avant que
de les mettre pourrir dedans un fumier. »

Les recettes pour la guerison des verrues sont nombreu-
ses 3. Souvent on les frotte avec une plante, un fruit, etc.,

qui prend le mal, et que Ton enfouit ensuite 4. En voici qui
sont analogues ä la nötre : « Compter les verrues, prendre
autant de noeuds de paille qu'il y a de verrues, et passer
chaque noeud de paille trois fois sur les verrues, en disant :

au nom, etc. 5. » Frotter les verrues avec une pomme coupee
en deux, qu'on jette ä pourrir sur le fumier 6, etc.

39. Priere pour les yeux.

« II faut faire la croix f ä l'oeil. Je te fais la croix ä ton
ceil, puis on dit le nom du Pere, du Fils, du Saint Esprit,
Amen, d'autant que la Vierge Marie n'a fait folie d'homme

pendant toute sa vie. Amen. »

40. Pour le mal des yeux.

« Saint Paul, saint Marc, saint Jean, saint Mathias T le

grand arriere de Marc, s'en va batailler pour departir le

1 Melusine, I, p. 401, 402 ; VII, p. 247, chanvre.
2 « Paille de froment ».

3 Cf. n° 13.
4 Melusine, III, p. 43, 44 ; Sebillot, III, p. 413, 415, 497, 498.
5 Lusace, Melusine, III, p. 43, no 9 ; Valais, Archives suisses des

traditions populaires, XXVI, 1925, p. 221.
6 Sebillot, III, p. 415.

71.'invocation aux quatre evangiles est prophylactique ; on ne
salt pourquoi saint Paul remplace ici saint Luc.
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mal de yeux et departi nous ne pouveras rencontra notre
Seigneur Jesus-Christ qui leur dit, qui se tenait ici saint
Paul, saint Marc, saint Jean, saint Mathias le grand : nous

sommes ici venus pour batailler, pour departi le mal des

yeux, retourne-toi saint Paul, saint Marc, saint Jean, saint
Mathias le grand, s'il y a ongla ä coup de celui seul se depar-
tira comme les plaies de Notre Seigneur Jesus Christ sont

departies devant les portes de son saint paradis, au nom du

Pere, du Fils du Saint Esprit. »

41. Pour guerir le mal des yeux.

« II faut brOtler sur les charbons la depouille d'un serpent,

en recevoir la fumee dans les yeux. Cela approche de la gue-
rison miraculeuse de l'aveugle de l'Evangile, ä qui le Sau-

veur a mis de la boue sur ses yeux 1
pour lui faire recou-

vrer la vue. »

Ce remede est indique des le XYIIme siecle 2.

42. Contre la rougeur des yeux,

« surtout si eile vient par le feu des armes, prenez une pomme

rainette, jaune, et la coupez par le milieu, puis vous öterez les

zestes du milieu, puis vous mettrez pour demi bache 3 de

safran, puis vous rejoindrez les deux moities et les liez avec

du fil, puis vous le mettrez aux cendres chaudes, puis quand

il sera cuite vous mettrez l'une de ces deux moities sur l'oeil,

puis vous verrez la chose merveilleuse ».

On trouve dans diverses recettes medicales un procede

analogue. Dans un cahier de la fin du XVIIIme siecle, qui

1 La boue est prophylactique, Melusine, VII, p. 232, 233 ; Thiers,
I, P- 317-

2 Sebillot, III, p. 289. La peau de serpent est souvent employee
contre la fascination, Melusine, VIII, p. 35, 36, s. v. Serpent.

8 Batz.

2



— 206 —

nous est aimablement prete par M. Sund-Niepce, de

Geneve1, voici ce que nous lisons: « Pour guerir le mal
des yeux, on prend un ceuf fraichement pondu, que Ton cuit;
on le partage par le milieu, et on en remplace le jaune par
du vitriol ; on re joint les deux moities que Ton met dans

un linge, on verse dessus le contenu d'un verre d'eau, on

exprime, etc.

43. Tumeur de la paupiere.

« Un grain d'orge 2 mäche ä jeun et applique sur le mal

sert ä le mürir et l'ouvrir et ä le resoudre, ä cause de la

salive 3. »

Cette petite tumeur est 1'« orgelet», dit aussi «grain
d'orge », ä cause de sa ressemblance avec le grain de cette
cereale ; il est done tout naturel, pour la guerir, selon la

magie des semblables, d'utiliser l'orge ou le froment4.
« Contre les clous et les furoncles que Ton veut amener ä

maturite, rien ne vaut une application de grains de froment
broyes avec les dents et reduits ä l'etat de päte par une mas-

1 «Livre de recettes pour le menage et pour des remedes, ä la
citoyenne Huber», p. 23.

2 Orge, valeur prophylactique, Melusine, VI, p. 86; Delrio, p. 489;
Thiers, p. 338 ; fusil ensorcele que l'on charge avec des grains
d'orge, Melusine, VI, p. 60.

3 Valeur therapeutique, et prophylactique de la salive, Pline,
Hist. Nat., 28, 7 ; Les admirables secrets d'Albert le Grand,
p. 181 sq., «De la salive de l'homme» ; Thiers, I, p. 149, 150 ;

Cabanes, Remedes d'autrefois, p. 5 sq. ; Cabanes-Barraud, Remedes
de bonne femme, p. 75 sq. ; de Mensignac, « Recherches ethnogra-
phiques sur la salive et le crachat ; croyances, coutumes, superstitions,

prejuges, usages et remedes populaires », Bull. Soc. d'Anthro-
pol. de Bordeaux, et du S. 0., 1892, IV ; « Le crachat et la salive
dans les superstitions populaires », L'Homme, 1884, p. 590 ; Sebil-
lot, Folklore, p. 250; Hartland, The legend of Perseus, II, p. 74 sq.;
258 sq., etc.

4 Grains de froment contre les affections de la vue, Sebillot,
op. L, III, p. 495.
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tication prolongee 1 ». C'est ce que dit Albert le Grand :

« II faut avouer que la salive est merveilleuse pour faire
meurir et supurer une tumeur, puisque du froment crud,
longtemps mache, par une propriete de la salive, fait venir
ä maturite les feroncles 2 ». Cette salive, dit notre recette,
doit etre prise ä jeun ; en effet, « celle d'un homme, qui
est ä jeun et qui a demeure longtemps sans boire, a de

grandes proprietes, parce qu'elle a beaucoup d'acrimonie 3 ».

44. Pour le malet4.

« Jesus saint, au nom du Pere, du Fils, du St. Esprit J"

tire dessus ton corps, comme Jesus-Christ a souffert la mort
au nom de Dieu ; j'embrasse la J" de notre Seigneur, je

mange sa chair J* et bois son sang J", au nom de Dieu, du

Pere, du Fils, du Saint Esprit. Amen. J*. Au nom de Dieu,

je prie "j" Dieu que le malet qu'il y a de son corps descende

en terre 5, le nom de la personne
6 sur son corps, par Dieu,

que le mal qu'il a dans son corps descende en la terre, au

nom du Pere, du Fils, du St. Esprit. Amen. »

(A suivre.) W. DEONNA.

1 Melusine, III, p. 278. Vosges.
2 Les admirables secrets, p. 182.

3 Ibid., p. 181.

4 Malet, mallet, «petit mal », convulsions nerveuses des enfants
au berceau, Suisse romande, Savoie, Bridel, Glossaire du patois de
la Suisse romande, s. v. ; Humbert, Nouveau glossaire genevois,
s. v.

5 Souhait frequent: «mal, entre en terre, etc.», Melusine, III,
p. 115 ; « d'entrer ä cent pieds sous terre», p. III.

6 Sans doute : II faut prononcer le nom de la personne. Cf. p. 196.
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